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JUSTICE GRJMIliKLIJL 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. (Strasbourg.) 

" (Par voie extraordinaire.) 

PRÉSIDENCE DE M. GLOXIJV. — Audience du 9 janvier. 

r-rTioN DE STRASBOURG . (Voir la Gazette des Tribu-

foule qui se presse pour assister aux débats de ce procès 
i is considérable encore qu'aux dernières audiences. Au mo-

fSt
 t de l'ouverture des portes , l'encombrement est tel, que la 

e est forcée de repousser violemment les flots de curieux qui 
la salle. 

il 

nnacent d'envahir 
ï"audience est ouverte à dix heures. 
M le président résume les interrogatoires subis à la dernière 
dience par les accusés. Ce résumé est traduit en langue alle-

mande par l'interprète. 
M le président : Appelez un témoin. 
M ï'avocat-général .- Nous avons une question à adresser à la 

H ™ Gordon. Accusée Gordon, la procédure contient une lettre 
„,» le colonel Vaudrey vous a adressée à Dijon. Dans cette lettre, 
in colonel vous dit que quand le moment d'agir sera venu, il ne 
sera pas le d rnier; dans un autre endroit, il dit qu'il n'est pas 
homme à céder à des menaces. Le colonel a déclaré que ces paro-
les avaient trait à une affaire particulière. Pourriez-vous dire 
auelle était cette affaire? 

La dame Gordon : Cela n avait aucun rapport au complot; 
s'agissait de quelque chose qui nous était tout personnel. 

M. l'avocat général : Mais ce mot de menaces, à quoi pouvait-

il s'appliquer? . . , 
La darne Gordon ■. Je répète que cela avait rapport a des affai-

res tout-à-fait étrangères au débat. 
Oa introduit M. de Geslin, témoin assigné. M. de Geslin, ap-

pelé samedi, n'avait pas comparu. 

M. le président : M. de Geslin, pourquoi ne vous êtes-vous pas 
présenté samedi ? 

M. de Geslin : C'est la faute de la voiture, qui est restée quatre 
Jours et demi en route au lieu de trois, par le mauvais temps. 

S irles conclusions du proeureur-cènéral, la Cour relève le té-
moin de l'amende prononcée contre lui: 

M. le président adresse au témoin les questions d'usage. Il dé-
clare se nommer Edouard de Geslin, propriétaire, né à St-Brieuc, 
et demeurer n° 3, rue de 1 Echiquier, à Paris. 

« Je connais, dit-il, MM. de Gricourt et de Bruc. Lorsqu'on est 
venu chez moi pour prendre mes papiers , le 5 novembre, j'avais 
des lettres de MM. de Bruc et de Persigny, lettres fort insigni-
fiantes. Le lendemain on vint m'arrêter moi-même ; le juge d'ins-
truction, M. Legonidcc, me qu» stionna sur ces lettres ; je lui don-
nai des explications qui lui parurent satisfaisantes. M. de Gricourt 
ne m'a parlé de rien. M: de Persigny, en présence de M. de Gri-
court, il est vrai, m'a fait di s propositions quand je l'ai vu dans 
le grand duché de Bade. L' s lettres trouvées chez moi ne pou-
vaient compromettre en rien M. de Gricourt. 

D. Que vous proposa Persigny? — R. Tu seras général, me dit-
il, et l'argent ne te manquera pas. 

M le président : C'était en effet un fort bel avancement. 
Le témoin -. Je sers depuis l'an IX de la République, et je ne suis 

que capitaine. Cet avancement eût été pure justice. 
M. le président ■. Je ne dis pas le contraire. (On rit.) 
Le Umoin

 :
 Au reste, j'ignore pourquoi vous faites cette obser-
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«.fo président : Ainsi vous persistez à dire que M. de Persigny 
n
 présence de Gricourt, vous a fait la proposition d'entrer dans 

un
 complot qui aurait pour but de placer Napoléon II sur le trône, 
quon vous aurait promis le grade de général? 
-« témoin .- Oui, mais M. de Gricourt ne m'a parlé de rien. 

JJÎ'JY Président : Accusé de Gricourt, qu'avez-vous à dire sur 
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M. le président, à M
me

 Gordon : Avez-vous quelques chose à 
faire observer sur les termes de cette déposition ? 

Mme Gordon : Le témoin se trompe; il ne m'a nullement parlé de 
M. Manue!;il ne se serait pas permis de me direde descendre dans 
la chambre d'un homme qui était déjà couché; je n'ai jamais con-
nu M. de Gricourt sous le nom de Manuel. Je suis sortie un in-
stant de chez moi pour prendre un bouillon; je suis allée ensuite 
voir le colonel, et enfin je suis rentrée. , 

M. le président adresse en allemand quelq®*
8
 questions au té-

moin qui répond; l'interprète dit en français : « Le témoin per-
siste à dire que ce qu'il a déjà déposé est l'exacte vérité. 

M me Gordon persiste de son côté dans ses dénégations. 
M. l'assesseur Mœrlen, vice président du Tribunal : Je désire 

savoir si Monsieur et M
me

 de Cessay n'ont pas logé dans la même 
chambre ? 

Le témoin : Madame occupait le n° 18, et le colonel le n° 19. 
Gricourt -. Le témoin a déclaré m'avoir vu à Fribourg ; il se 

trompe complètement ; j'ai passé les derniers jours du mois d'octobre 
à Strasbourg, et je ne pouvais être à Fribourg le 25. 

M. le président : Que le témoin recueille ses souvenirs. 
Le témoin •. Gricourt est bien le même que Manuel, et je ne le 

connaissais que sous ce nom. 

Gricourt : Je dois même dire que quand ja dînais à Bide chez 
Chabert, ie témoin était garçon de l'hôtel, et me servait. Il doit se 
rappeler qu'il était notamment chargé de mettre de côté les bou-
teilles que j'entamais et sur lesquelles était mon étiquette. 

Le témoin : Cela est vrai. 

M. le président : Témoin , est-ce le même individu qui a pris 
une voiture de louage à l'hôtel pour aller au Fol d'Enfer! 

Le témoin -. Oui, c'est le même. 

M. le présidmt : Il est donc bien difficile que le témoin se trom-
pe sur l'iientité de Manuel avec Gricourt. 

Gricourt : Je n'ai pas quitté Strasbourg à celte époque. 
Laity : Je puis certifier que le 26, Gricourt était à Stras-

bourg. 

M. le président : Cela est bien possible , mais ne prouve pas 
qu'il n'ait pu être à Fribourg le 26 au matin. 

M. Gérard, procureur du Roi : Pardon, M. le président, mais 
l'instruction établit que le 26 à midi Gricourt était encore à Fri 
bourg. 

M. le président -. Et M. de Bruc, quand était-il à Fribourg? 
M. de Bruc : J'y étais le 29 au matin ; j'en suis parti le 29 au 

soir. 

M. Gérard : Quand le témoin était à Bade, a-t-il connu Per 
signy? 

— R. Non. 

M. F. Barrot : Voilà une déposition qui doit embarrasser l'ac-
cusation plus que nous; car jusqu'ici elle avait soutenu avec per-
sistance et avec raison que c'était Persigny qui avait été à Fri-
bourg et non Gricourt. Je prie M. le président de vouloir bien 
faire donner lecture de la déposition faite par le témoin devant le 
bailli de son canton ; il y a un signalement qui dit : Manuel avait 
les cheveux noirs et des moustaches noires, et M. de Gricourt est 
très blond; ce n'est donc pas lui. 

On lit la déposition tout entière. Le signalement du jeune hom-
me que le témoin désigne est ainsi conçu : « L'homme était grand 
il portait des moustaches et des favoris noirs. » (Gricourt est petit 
et blond.) 

Le témoin .■ Je persiste à dire que je n'ai connu qu'aujourd'hui 
l'accusé sous le nom de Gricourt. 

L'aubergiste de l'hôtel de Fribourg, Allemand, dépose en aile 
mand : 

« Je reconnais M. et M
me

 de Cessay (le colonel Vaudrey et M 
Gordon). Lo 25 octobre, un monsieur et une dame se présenté 
rent et repartirent le lendemain. A dix heures se présenta un M 
Bayard, chef de bataillon de Paris, qui resta jusqu'au lendemain 
(M. de Bruc). Avant l'arrivée de M. et M

me
 de Cessay, vint un 

monsieur de 23 à 28 ans qui alla se promener au Val-d'Enfer 
s'amusant à faire rouler des pierres du haut des montagnes. L'au 
tre monsieur alla au spectacle le soir. » 

M. le président •. Le M Bayard de Paris n'est-il pas M. de Bruc 
— R. Je ne l'ai vu qu'en passant. 

D. Et M. de Gricourt, le reconnaissez-vous? — R. C'est peut-
être lui, mais je l'ai vu également bien peu. 

D Colonel, avez-vous quelque chose à dire? — R. Rien. 
D. Et vous, M™ Gordon? — R. Rien non plus. 

D. Prévenu de Bruc , d'où vient que vous alliez au spectacle , 
ayant les bras cassés, comme vous 1 avezdit, ou au moins foulés? 
— R. Je ne souffrais pas assez pour garder la chambre. Au reste 
tout ça ne fait rien à l'affaire, il me semble. 

M. le président : Le témoin a dit que c'était le lendemain de 
l'arrivée de M. et M

me
 de Cessay qu'était arrivé M. de Bruc. Ceci 

n'ei-t-il point une erreur du registre d'inscription ? 

Le témoin : J'ai déposé mon registre, où les dates sont consi-
gnées. 

M. le président : De Bruc, il y a eu beaucoup de contradictions 
entre vos interrogatoires et vos lettres; vous annonciez à Persigny 
que vous aviez les bras cassés; vous dites aussi que vous étiez à 
Fribourg avec le général Contreglise, et le général n'était pas avec 
vous ? 

De Bruc -. C'est vrai, mais j'étais avec une autre personne que 
je ne veux pas nommer. 

Sehinckler (Philippe), âgé de 22 ans, sommelier dans la même 
auberge , dépose des mêmes faits que les deux précédens : un mon-
sieur qu'il ne connaît paa arriva à Fribourg, suivi d'un domestique, 
et se fit préparer de l'eau sucrée. Il commanda une voiture pour le 
lend) main matin , et trois chevaux de poste. Le lendemain il par-
tit. C'était, sauf erreur du témoin, dans la nuit du 28 au 29: 

M. le président .- D'après l'accusation , ce serait dans la nuit du 
25. (Il s'agirait du prince Louis Bonaparte.) 

M. V avocat-général -. Le témoin peut-il nous dira à quelle au-

berge est descendu ce monsieur ? — R. A l'auberge de l'Homme 
sauvage. 

Le colonel d'artillerie en retraite , Eggerlé , est présent ; il est 
entendu : 

J'ai connu Vaudrey, qui est un de mes anciens camarades ; je 
'ai rencontré à Bade, ie samedi, 31 juillet ou le samedi suivant, 

août : c'était au bal; Le prince Napoléon survint ; et je lui nom-
mai lo colonel Vaudrey , comme c'est mon habitude , quand un 
tiers survient. 

M' Barrot : Ainsi, cette rencontre de M. Vaudrey avec le prince 
était tout-à-fait fortuite ? 

Le témoin : Oh ! tout-à-fait. 

Diemer, hôtelier à la Fille de Paris , à Strasbourg , reconnaît 
M. Parquin , Mme Gordon, M. de Gricourt, M de Persigny et 
M. do Bruc. Us ont logé chez lui, il ne sait pas bien à quelle 
époque. 

Le témoin se dispose à consulter des notes. 

M. le président -. Vous devez déposer de mémoire et sans aucun 
secours étranger. 

M. de Gricourt J'en conviens ; je reconnais que j'ai logé à 
l'hôtel de la Fille de Paris. 

D. Et dans l'intention de trouver des adhérensau prince. 

De Gricourt : Je n'ai pas dit cela. Mais je le veux bien, si vous 
le voulz. 

M. l'avocat- général -. On ne vous demande pas une déclaration 
de complaisance. 

De Gricourt : Je suis venu dans l'intention de rendre au prince 
tous les services que je pourrais. 

M. le président .- M
me

 Gordon, vous convenez, d'avoir logé à cet 
hôtel le 15 juillet, et d'y être restée quinze jours?— R. Oui, Mon-
sieur. 

M. le président, au témoin : Avez-vous encore les comptes de 
ces messieurs? 

R. Oui , Monsieur. 

M. le président : MM. de Gricourt et de Persigny ont dû dépen-
ser, du 15 au 20, une somme de 400 et quelques francs, avant mê-
me que M. de Querelles n'arrivât. 

Le témoin -. Cela se peut, mais il ne faut pas faire beaucoup 
d'extra à l'hôtel pour arriver à cette somme. (On rit.) 

M. le président : Je ne prétends pas dire que vous surfaites 
(On rit encore.) 

M. Diemer, sérieusement : D'ailleurs cela ne regarderait per-
sonne. 

Martin, âgé de 25 ans, sommelier à la Fille de Paris, dépose 
des mêmes faits. 

M. le président -. Mme Gordon dînait-elle avec ces Messieurs? 
R. Non, elle dînait à table d'hôte. 

Jacques Offacher, propriétaire à Strasbourg
 :

 Dans le courant 
de septembre dernier, un jeune homme quej'ai connu tous le nom 
de Manuel a 1 >gè chez moi. Il était maladif. Ce M. Manuel ne re-
cevait pas de fréquentes visites, du moins, à ce que je crois. 

D. Avait-il une correspondance suivie ? — R. Les facteurs ve-
naient dans la maison, mais pas trop souvent. 

M. le président : Gricourt, avez-vous été chez Manuel; c'est-à-
dire chez M . Persigny, dans son logement ? 

R. Oui, Monsieur. 

MM. de QuereHes et Parquin avouent avoir connu également 
ce logement où ils allaient. C'est dans ce logement que se lint le 
conciliabule présidé par le prince. 

Mme Gordon déclare aussi qu'elle alla dans cette maison le 30 
octobre, au matin. 

Le témoin -. M de Persigny occupait une pièce donnant sur le 
quai; il lui était facile de se sauver. 

D. Vous n'avez pas su que le prince était chez vous le 29? — 
R. Non, Monsieur. 

D. Manuel vous payait-il en mains propres la prix du loyer? — 
R. Non, c'était à ma femme. 

Joseph Bohrer, restaurateur, rue Brûlée, à Strasbourg, connaît 
le comte de Gricourt ; il a logé chez lui en juin. 

Christine Rutshman, couturière à Strasbourg : A l'époque où 
M. Manuel occupa une chambre chez M. Offacher, rue de la Fon-
taine, je fis le chambre de M. Manuel; il était indisposé et prenait 
des bains. J'ai vu venir un Monsieur que je ne connaissais pas. 
M. de Querelles a déjà avoué que c'était lui, pendant l'instruction! 

M. le président revient sur le voyage de M. de Bruc à Aarau. " . 

M. de Bruc répète les mêmes particularités sur son entrevue de 
dix minutes avec le prince. 

31. l'avocat- général : Comment le prince a-t-il su que vous ar-
riviez ? — R. Il avait été averti par un officier du poste français, 
et puis Persigny, je crois lui avait écrit. Je passai le 10 octobre 
à Bade en revenant d'Aarau. 

M. Gérard, procureur du Roi : Vous aviez dit que c'était le 10 
septembre — R. Non, je n'ai pas dit cela. 

M. le président : Le témoin peut-il nous donner le signalement 
dePer>igny? — R C'était un homme très maigre, teint pâle 
moustaches et cheveux noirs; mais les moustaches moins foncées 
que les cheveux. 

M. le président : Que le témoin resarde M. de Gricourt. Pour-
rait-on confondre M. de Gricourt et M. de Persigny ? — , R, Qh ! 
non. 

De Gricourt : Au contraire, on nous a souvent confondus à 
Strasbourg, et souvent on venait me souhaiter le bonjour en m'ap-
pelant Persigny, 

Le témoin : Je ne crois pas qu'il eût été facile di se tromper 

Schlopper (Louis), de Soleure sommelier à X'Anqe, auberae de 
Cohnar, dépose : « Le 25 octobre, M. Vcrtdrey et M™ Gordon 
sont passés à Colmar; ils sont descendus à une heure et demi**- -
l'auberge; ils y ont dîné ont pris une voiture pour aller' praAener 
lelongduRhinàVieux-Bnsach, et de Vieux-Brisach à Efibourg 
Ils sont revenus le lendemain, et sont partis définitivement à ne u 



heures du soir. Avant d'aller à Vieux-Brisach le colonel n'avait 

pas réglé la dépense. » 
Cross, cocher, a conduit les deux voyageurs. « Je les conduisis 

jusqu'au Rhin; ce Monsieur m'a dit d'éviter New-Brisach. » 

M. le président : M. Vaudrey, vous avez déclaré que vous n'a-

viez pas fait cette recommandation ? 
Le colonel Vaudrey. Je ne nie souviens pas de celle circonstance 

q n me semble sans importance. 
M™ 8 Gordon déclare ne pas se rappeler ce fait insignifiant. 

Hochlett, directeur des diligences à Colmar , a fait l'appel des 

Voyageurs ; il a'pu très Lien voir M. Vaudrey et Mme Gordon, qu'il 

reconnaît maintenant. 

L'audience est suspendue. 
Après une demi-heure de suspension, l'audience est reprise. 

L'audition des témoins continue. 

Hermann Scholter, sommelier à Fribourg : Environ quinze 

jours avant l'affaire du 30 octobre, le princo Louis Bonaparte a 

oass.) par la ville de Fribourg : on l'appelait le baron de JJcttfort 

Oi Bedfort. 
Anne-Marie Buschel, sans profession : Je connais M. de Que-

relles pour l'avoir logé dans ma maison pendant deux jours. (C'est 

dans cette maison qu'a couché le prince Louis.) Le 27, un mon-

sieur était venu louer la chambre, et puis il est revenu ensuite avec 

une autre personne. Plusieurs personnes sont ensuite venues les 

voir, suivant ce que m'a dit ma domestique, car pour moi je n'y 

faisais pas attention, et l'une d'elles avait des oulils, des tenailles, 

un marteau, etc, etc.; il y avait au nombre de ces personnes un 

o.Ticier. 
M. le président : M. de Querelles, on a saisi chez vous une cais-

se; ou y a saisi également un chiffre pour correspondre avec Per-

signy. — R. Cela est vrai. 
D. Vous teniez ce chiffre de Persigny? — R. Non, Monsieur. 

D. Mais puisque c'était pour correspondre avec Persigny il est 

probable que c'était lui qui vous l'avait donné? — R. A cet égard, 

je n'ai point à répondre. Je pouvais correspondre avec d'autres 

qu'avec lui. 
Agathe Frey de Soleure, servante du précédent témoin, donne 

des détails semblables à ceux dans lesquels est entrée sa maî-

tresse. 
M. le président -. Quel jour M. de Querelles a-t-il couché dans 

la maison ? 
Le témoin-. La nuit du 27 au 28. 

M. le président : En êtes-vous bien sûre? 

Le témoin : Oui. 
De Querelles.- C'est ce qui prouve l'adresse avec laquelle la sub-

stitution a été faite. Le prince a couché cette nuit dans ma cham-

bre; je suis descendu rapidement le soir, et je suis revenu le lende-

main malin de très bonne heure, de sorte qu'on ne put s'aperce-

voir de mon absence. 
Auguste Brawn, propriétaire â Strasbourg : Le 27 octobre, un 

officie r s'est présenté chez moi pour louer un appartement garni 

pour un de ses amis. Le soir du 29 on apporta une caisse, et deux 

messieurs vinrent à l'appartement. 
M. le président : Reconnaissez-vous parmi les accusés la per-

sonne qui s'est présentée pour arrêter lo logement? 

Lu témoin désigne l'accusé de Querelles. 

M. leprésident : Le 29 au soir il y a eu chez vous une réunion 

nombreuse? 
Le témoin : Je ne sais pas. 

D. Vous n'en avez rien su ? — R. Absolument rien. 

D. Comment se fait-il qu'un assez grand nombre de personnes 

se soient introduitesdans votre maison sans que vous vous en soyez 

aperçu. — R. Voici comment : on avait enlevé les contrepoids 

des portes, de manière qu'on pouvait les ouvrir ou les fermer sans 

qu'on entendit rien. Quand après le complot on est venu pour 

faire des perquisitions, on a été obligé de faire ouvrir la porte, 

car la clé en avait été emportée. 
M. le président, au commandant Parquin : Lors de la réunion 

du 29 combien ètiez-vous ? 
M. le commandant Parquin : Je ne sais au juste. 

M. le président : Etiez-vous bien une douzaine? 

R. Peut-être bien, mais pas dans le commencement. Ce n'est que 

dans la nuit que sont arrivés plusieurs officiers. 

D. MM. Laity et de Gricourt étaient-ils à la réunion ? — R. 

Oui, M. le président. 
D. Etes-vous restés sur pied toute la nuit ? — R. Une grande 

partie de la nuit; le prince ayant besoin de repos a fini par se jeter 

sur un lit où il est resté pendant deux heures environ, jusqu'à ce 

qu'on soit venu nous prévenir que le régiment était prêt. 

D. Aviez-vous déjà pris le costume d'officier-général ?—R. Non, 

j'étais vêtu comme je le suis aujourd'hui, d'un simple habit bleu. 

Mais à propos, puisque nous parlons de costume... Je me rappelle 

que j'avais un manteau vert, et je prendrai la liberté de demander 

au témoin si, après que nous avons eu quitté le logement, il n'a 

pas trouvé chez lui mon manteau? (Mouvement d'hilarité.) 

Le témoin proteste qu'il n'a pas vu le manteau de M. Parquin. 

M. l 'avocat-général : Ce manteau aura probablement été em-

porté par un des officiers qui ont pris la fuite au moment où ils 

ont vu que l'entreprise échouait. Dans leur précipitation ils se 

sont jetés sur les premiers manteaux qui leurs sont tombés sous 

la mai" ; et c'est ainsi que le manteau de M. Parquin aura été 

échangé. 
L'accusé Parquin -. C'est possible, mais toujours est-il qu'on 

doit me remettre un des manteaux laissés en échange. ( Nouveau 

mouvement d'hilarité. ) 
La femme , servante de M. Brawn, confirme par sa dépo-

sition les détails. donnés par son maître. 
Kienfer, domestique de place : Dans la matinée du 30 j'ai été 

chargé de retirer, à la mairie, le passeport de M. de Gricourt. 

liigmer qui se qualifie de courrier, dépose : » Le 30 octobre au 

matin, qui était un dimanche, le valet-de-chambre du prince Na-

poléon, m'a chargé de porter une lettre au château d'Arenenberg 

pourMm0 la duchesse de St-Leu. (La reine Hortense.) 

M. le président : A quelle heure avez-vous été chargé de cetta 

commission ? 
Le témoin : G'était, je crois, vers six heures du matin. 

D. Etes-vous sûr que c'était avant ou après le complot? — 

R. C'était avant ; car je n'ai appris tout ce qui s'était passé que 

quand je suis revenu. 
D. Ainsi vous vous étiez acquitté fidèlement de votre commis-

sion? — R. Oui certainement, et j'ai eu pour ça 200 fr. 

Isaac Durr, maître de l'auberge de la Fleur, à Strasbourg : Le 

28 au matin, une voiture s'est arrêtée à ma porte ; des voyageurs en 

sont descendus ; ils ont pris une lasse de lait. Le 29, avant que de 

repartir, ils ont pris une goutte d'eau-de-vie. J'ai su depuis que 

c'était le prince et ses partisans. 
M. le président ■. Nous allons entendre le général Excelmans. 

(Mouvement de curiosité.) 

Le général Excelmans est introduit. 

M. k président : Vos noms et votre âge ? 
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Le général : Joseph Excelmans , âgé de soixante ans, pair de ' 
France. 

M. le président ■. Général, vous pouvez vous asseoir. 
Le général s'assied. 

M. le président : Connaissez-vous un ou plusieurs des accusés? ! 

Le général Excelmans, après avoir regardé attentivement cha- | 

cundes accusés : Je connais le commandant Parquin... Je ne con- ! 

naissais pas M. de Bruc avant le 20 octobre... Cependant je crois ] 

que je l'avais vu une fois. . . Le 20 ou le 21 octobre , M. de Bruc vint 

me voir à Paris. Après quelques mois insignifians , il me remit 

une lettre écrite par le prince Louis Bonaparte. Dans la première 

partie de ce billet, le prince me priait de 1 aller voir en Suisse où 

il était alors... Il avait besoin, disait-il, de me consulter... Que me 

veut le prince ? dis-je à M. de Bruc. . . Je ne puis avoir avec lui des 

relations qui ne pourraient s'allier avec mon caractère et ma po-

sition. Je refusai donc d'accéder à la demande du prince , et j'a-

joutai que le princa courait risque de compromettre et lui-même 
et sa famille. 

» M. de Bruc insista. « Je pars pour la Suisse, me dit-il, je puis 

vous offrir une place dans ma voiture. Cette démarche de votre 

part est inoffensive. — Je refuse, lui répondis-jo. » Je dis à M. de 

Bruc de m'excuser auprès du prince de ce refus que je devais 

faire; j'ajoutai que j'avais aussi des excuses à lui demander pour 

avoir manqué aux convenances vis-à-vis de lui en ne lui écrivant 

pas pour ie remercier de m 'avoir envoyé Son Manuel d'artillerie. 

« Veuillez donc, dis-je à M. de Bruc, présenter mes excuses au 

prince et lo remercier : mais encore uno fois qu'il ne se compro-

mette pas -, qu'il ne compromette pas sa famille. S il nourrit en-

core quelques projets sur la France, dites-lui bien qu'on le trompe 

ou qu'il se trompe : il n'a pas de parti en France.... Il y a chez 

nous une Rrande vénération, une profonde admiration pour la mé-

moire de l'Empereur, mais voilà tout ; et c 'est folie que de songer 

au renversement de ce qui est. En disant ces mots , je saluai M. 

de Bruc ; il se retira, et je n 'ai rien su depuis.» 

M. le président .- M. de Bruc, qu'avez-vous à dire? — R. Rien. 

Ce qu'a déclaré M. Excelmans est conforme à ce que j'ai dit. 

D. Mais alors quelle était voire mission ? — R. Ma mission était 

de remettre une lettre; je l'ai remise, et voilà tout. 

D. Mais vous avez parlé des hésitations du général, qui ne pa-

rait pas avoir hésité? — R. Je suis retourné chez le général une 

seconde fois, ne l 'ayant pas trouvé la première : c'est là ce que 

j'avais appelé des hésitations ; je me suis mal expliqué. (Chuchot-

temens dans l'auditoire.) Je n'ai pas parlé politique à M. Excel-

mans. 

M. Lïxcchnans : C'est vrai. 

M. le président : M. le général, quel était, je vous prie, le con-

tenu de ce billet? 

M. Excelmans : Je l'ai là ; le voici. 

On passe le billet à M. le président, qui, après l'avoir fait re-

connaître à M. de Bruc, en donne lecture. 

En voici le texte exact : 
Arenenberg, il octobre. 

« Général, 
» Jeprotite d'une occasion sûre pour vous dire combien je serais heu-

reux de pouvoir vous parler. Vos honorables anlécédens, voire réputa-
tion civile et militaire me font esj érer que, dans une occasion difficile, 
vous voudrez bien m'aider de vos conseils. Le neveu de l'empereur s'a-
dresse avec confiance à un vieux militaire et à un vieil ami. Aussi espère-
t-il que vous excuserez la démarche qui pourrait paraître iniempestive à 
tout autre qu'à vous, général, qui êtes digne de comprendre tout noble 
sentiment. Le lieutenant-colonel de lîruc, qui mérite toute ma confiance, 
veut bien (M. le président a lu à l'audience : qui lient toute nia confiance. 
C'est une erreur involontaire que nous reelilions d'après la pièce origi-
nalel se charger de déci 1er avec vous du lieu où je pourrai vous voir. 

» En attendant, général, veuillez ree*voir l'expression de mes senti-
mens et de ma considération. 

» Napoléon-Louis BO.XAPARTE. » 

M. le procureur du Roi : Comment se fait-il que cette lettre 

ait été remise à Aarau? Je vois qu'elle est datée d'Arenenberg. 

M. de Bruc : Je l'ignore ; mais j'affirme qu'elle m'a été donnée 

à Aarau par lo prince lui-même. 

M' Liechtenberger : Dans ce moment, jo n'élèverai pas un dé-

bat sur le contenu de cette lettre ; mais, dans la conversation, M. 

de Bruc a-t-il fait au général une proposition de complot, comme 

le porte l'acte d'accusation ? 

M. Excelmans : Il ne m'a été fait aucune proposition de ce 

genre.... D'ailleurs, elle eût été inutile.... Je connais mes devoirs 

et je me rappelle mon serment. Si M. de Bruc m'eût parlé d'un 

complot, je l'aurais fait arrêter, ou plutôt je l'aurais traité comme 

un fou. (Sensation.) 

M. le président : Cela suffit, général, vous pouvez vous asseoir... 

Huissier, faites placer M. le général Excelmans. 

Le général Excelmans se retire et 1 huissier lui donne un fau-

teuil. 

Le témoin Dufour, capitaine en retraite, domicilié à Brisach, 

dépose : « J'ai vu M. de Bruc au café ; on parla de la guerre ; il 

dit qu'on ne faisait plas la guerre ; que le grand homme n'y était 

plus. On l'appelait Bayard, mais il nous dit qu'il s'appelait de 

Bruc, chef d'escadron en retraite; il s'était blessé au bras, qu'il 

portait en écharpe. Il nous dit : Je viens de Strasbourg, ou bien 

J'y vais. 

M de Bruc : Je dis à ces Messieurs : « C'est mon domestique 

qui s'appelle Bayard. » On parla des campagnes de 1813 et 1814, 

que j'ai faites. Quant au nom de Bayard, je prends toujours ce nom 

en voyage, parce que je voyage avec le passeport de mon domes-

tique. J'aime mieux ça. 

D. A Paris, vous n'avez pas logé chez vous?—R. Non, parce que 

ma femme, dont je suis séparé, m'avait demandé la permission de 

venir à Versailles chez moi, pour voir sa mûre. Je ne voulais pas, 

étant à Paris, me trouver avec elle. Vous voyez que je ne fais pas 

plus de mystère de tout cela que n'en a fait l'acte d 'accusation. 

(Sourires.) Quant au nom de Bayard, je le garde volontiers à cause 

de mes créanciers; je les paie le 1" janvier, mais je n'aime pas 

qu'ils viennent m'ennuyer pendant le reste de l'année. (On rit.) 

M. leprésident : N'avcz-vous pas dit que les chefs de l'armée 

étaient aujourd hui trop âgés et qu'il fallait les renouveler ? 

De Bruc •. C'est vrai, je l'ai dit et je le pense : je crois qu'en ef-

fet ce serait une mesure très sage. 
M. François Boulot, lieutenant au 46e de ligne : « Je me trou-

vai un jour dans un café avec M. de Bruc, que je ne connaissais 

pas. Nous parlâmes état militaire ; nous parlâmes de l'ancienne 

armée. Il me disait que tous les généraux d'aujourd'hui devaient 

leur gloire à l'empereur. Je desirais savoir qui il était ; mais il 

évitait de me dire son nom. « Je suis chef d'escadron de 1823, me 

disait-il. » Je pris un annuaire militaire et je cherchai. Enfin, 

pressé de questions, il finit par me dire : « Allons , puisque vous 

y tenez tant, ne cherchez pas davantage, je m'appelle de Bruc. Je 

m'en vais faire un voyage en Suisse. » 

Hofmann, capitaine instructeur au 6e cuirassiers : J'ai connu 

à Versailles M. de Gricourt qui travaillait à se faire recevoir à 

SainJ-Cyr. A Brisach, M. de Bruc dit qu'il me connaissait. Voici 

quelles avaient été mes relations avec lui : à Versailles, M. de 

sô 

mar, 

Bruc me lit prier par M. do Gricourt de garder ses chev» 

demandai la permission à mon colonel, et je 1 obtins n ' i'«n 

jours après, M. de Bruc me lit une visite de reMwci
B
W

Uel
.
,
liii.

l 
le revis plus. '

w
iece 

M. le président : M. de Bruc avez-vous quelque chose 

M. de Bruc : Mon Dieu non! Je n'ai qu'à remer
ci

L. âir
e 

une fois M. le capitaine Hofmann d'avoir pris soin dem^ '< 

vaux (On rit.) €s c^t-

M Gérard : Vous aviez dit dans 1 instruction que i
a
 ^ 

de M. de Bruc à Brisach avait semblé si singulière qu'otu?
ïi,

< 
pris pour un espion. '«Hit 

M. Hofmann : En effet, on l'avait dit, parce que M A ~ 

avait paru très préoccupé. ' % 

M. de Bruc : Mon Dieu! je n'étais pas préoccupé, car |v 
la soirée à boire et à fumer, et puis j'ai été me coucher 

L'entrepreneur de la diligence de New-Brisach dépose n • 

conduit M. de Bruc de Colmar à Brisach le 28 , et le 29 \X ! 1 

Le conducteur de la même voilure dépose des mêmes faits 
François Vanhmann , sommelier à la Fleur : M. de Brii 

arrivé â l'hôtel de la Fleur le 31 octobre ; il est allé au domi ̂  
de M. Thomas, où il est resté une demi-heure. "c"t 

M. de Bruc : En iffet , et je suis parti de Strasbourg p
0ur r où ma malle devait arriver. • w 

M. le président ■. On vous voit toujours sur les grandes roui 
M. de Bruc : C'est vrai, je voyage beaucoup. (On rit.) 

D. Et pourquoi aviez vous altéré votre passeport? _ ^ , 

vous l'ai dit , c'était pour passer la frontière sans être inquiet 
étant militaire. 

D. Vous aviez des épaulettes de capitaine dans votre malle 
comment accordez-vous cela avec votre dessein de cacher que ,

0u
; 

étiez militaire ? 

M. de Bruc : Ces épaulettes n'étaient pas pour moi ;
 t

'^
A 

Persigny qui m'avait chargé de les lui acheter. 

H. Vous pensiez donc que Persigny était capitaine? 

M. de Bruc : Je n'en savais rien du tout, en vérité. 

D. Mais alors, pourquoi lui achetiez-vous des épaulettes de ta-

pitaine? — R. Je n'avais pas à m'occuper de ça. 11 m'avait prié d, 

lui faire acheter des épaulettes, eh bien! je lui avais acheté des 
épaulettes. 

M. Thomas, propriétaire : Je ne sais absolument rien de l'af-
faire. , 

M. leprésident: Connaissez-vous les accusés? 

Le témoin : Je connais M de Bruc, et je crois bien qu'il niéiait 
pas de la conspiration. Le 31 octobre, après l'attentat, il vint

 m? 
voir. Il arrivait deKelh Je lui racontai toute l'affaire, qu'il parais 

sait complètement ignorer. Pendant que nous étions à causer, on 

vint me demander si je n'avais pas un conspirateur caché chei 

moi Je ne savais ce que cela voulait dire. On revint une seconde 

fois Je dis de faire entrer. C'était un garçon de café; il dit en 

s'adressant à M. de Bruc : « Monsieur, c'est M. Manuel qui m'en-

voie. » A quoi M. de Bruc répondit : ■< Je ne connais personne d; 

ce nom et ne sais ce que vous voulez dire. •> Enfin, je reçuj une 

troisième visite; et cette fois, c'étaient des agens de police qui me 
demandèrent si jo n'avais vu personne. 

L'audience est suspendue jusqu'à demain. Le beau-frère du co-

lonel Vaudrey, qui assiste â toutes les audiences, s'approche de 
lui et lui serre affectueusement la main. 

Les journaux de ce matin reproduisent un article dans lequel 

le Journal du Haut et Bas-Rhin rappelle trois arrêts rendus par 

la Cour de cassation, sur la question de savoir si la présence d'un 

juré ignorant la langue française est de nature à entacher les dé-

bats de nullité. 

L'un de ces arrêts du 23 vendémiaire an VIII (Dalloz, llép., Y. 

Cour d'assises, pages 285et 286) établit en principe.-

« Q'aucun citoyen ne saurait exercer les fonctions de juré, à moini 
qu'il ne soit en état de remplir les devoirs prescrits par les articles 313 et 
372 du Code des délits et des peines, et que, pour remplir ces devoirs, il 
faut qu'il soit suffisammentinstruit dans l'idiome dans lequel se fontl 'im-

truction et les débats de la procédure; que par conséquent le défautde 
connaissance dudit idiome rend un juré incapable d'en exercer les fonc-
tions, etc. » 

Le secondarrêt du 12 juillet 1818 (Dalloz, ibid.) repousse la nul-

lité et s'exprime laconiquement en ces termes : 

« Attendu que, pour le service des débats, il a été nommé un inifr 
prête, conformément au vœu de la loi ; que la formation du tableau pri-
mitif des jurés est un acte d'administration dont il n'appartient pas i 1» 
Cour de connaître ; — Rejette. » 

Enfin, le troisième arrêt, qui revient à l'opinion consacrée par 

l'arrêt de l'an VIII et qui est rendu à la date du 30 octobre 1813 

(Dalloz, ibid.), est ainsi conçu : 

« La Cour, 
» Attendu que, dans l'espèce, le juré Efferts a déclaré ne pas entendre 

suffisamment la langue française pour comprendre ce qui serait dit di»» 

les débats ; que, sur cette déclaration , il lui a été nommé un i n ' erPrt'| 
pour l'assister, mais que cet interprète n'a pu transmettre audit jure 
tout ce qui a été dit par les témoins, le ministère public et le presi ^ 
pour la manifestation de la vérité ; qu'il n'a pu faire connaître que ce <p 
croyait lui-même utile pour former sa conviction ; que ce jure n a F 
pu apprécier par lui-même les preuves à charge et à décharge; oflt 
conviction a été nécessairement subordonnée à l'opinion de SOD in 

prête ; que la loi, néanmoins, veut que les jurés déterminent leur ce-
tion d'après le sentiment de leur conscience sur les débats qui «a ^ 
devant eux ; que le nommé Efferts n'a donc réellement pas remp» 
fonctions de juré ; que le jury a donc élé incomplet; que la aexi ^ 
n'a pas eu un caractère légal, ni pu servir de base valable à I arre 

Cour d'assises ; — Casse. » 

Tels sont les seuls arrêts qui se trouvent consignés dans le" ' 

cueils - • un»" 1 
Le Journal du Haut et Bas-Rhin et, après lui, les i° . , u . 

qui reproduisent son article se bornent à constater létal o 

nsprudence, sans s'expliquer nettement sur la question.
 ltnr
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Nous croyons devoir, sur ce point, soumettre à nos 

quelques observations. . , , - . 
Le principe fondamental de l'institution du jury, c ^ 

juré ne doit puiser qu'en lui-même ses moyens de con " e'| 

qu i! doit se tenir en dehors de toute influence
 etraDg

^j|'
ef

t tp 
c'est seulement d'après ses impressions personnelles q ^ ç 

pelé à prononcer. C'est là la base de son serment ; c es ; gj 

l'instruction que la loi a ordonné de placer dans la c 

délibérations. . . m]i en f ,f 

Comment donc est-il possible d'admettre qu'un jurei u 

sence d'accusés, de témoins, de magistrats, d'avocats a 
complètement la langue, puisse être en état de prononce ^ . ̂  

sation dont on le fait juge? L'interprète pourra bien te < " ^ce-

rne de comprendre le sens général du débat; mais les 1
 e(1 ( ^ 

de détail lui échapperont nécessairement, et celles-ia p ,
g
 jycus'' 

de la plus haute gravité. Ainsi, l'hésitation, l'embarras
 clarn3

ticr-

I des témoins, se révèlent souvent par un mot, par une 
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 sembler indifférent, inutile à l'homme dont le 
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 tra
duire, peut ne pas l'être pour celui dont la mis-

pttier est ne
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iction manque nécessairement, soit pour, soit 
paux elemeii 

conlre a
nuand viendront à parler et le ministère public et l'avo-

£n
 f ra l'interprète? .. . Ici, il n'est pas besoin d'insister, et cha-

câl
' mnrend l'insuffisance, 1 imperfection de cet écho, qui va 

cut
V' nàles décolorées, incohérentes, les brûlantes et logiques 

reD
i' nui devaient aller droit à l'oreille, à la conscience du juré. 

P nui nous touche si vivement, dans un procès où il s'agit de 
C
 ■iation d'un fait, sera bien plus grave encore dans certaines 

''"étions Supposez un délit de presse, un de ces délits dans les-
,a

T il n'y a souvent qu'une phrase, qu'un mot incriminé... Vous 

i irez dites-vous; mais serez-vous bien sûrque la traduction sera 

luiv'alent infaillible de l'écrit incriminé. Telle phrase, tel 
U

" ide la langue française ne doivent ils pas nécessairement per-

â leur cachet, leur identité, si l'on peut ainsi dire, s'ils ne vous 

raissent plus qu'à travers les circonlocutions ou la synonymie 

a^c langue étrangère. Ce mot français, que les oreilles les plus 

a raies laisseront passer comme iuoffensif, deviendra coupable 

ut-être avec son synonyme anglais ou allemand; comme aussi, ce 

nul "coupable pour nous, sera inoffensif sous son enveloppe bre-
tonne ou germanique. 

Surtout ceci, nous ne faisons qu'indiquer, et on comprend qu'à 

■haauepas du procès se trouvent des obstacles qui arrêtent l'inter-

nîète- des oublis, des erreurs qui rendent le juré, qui ne comprend 

pas par lui-même, étranger à une partie du débat. C'est ce que la 

loi ne veut pas. 
Allons plus loin. 

Soit, voilà un juré qui, par interprète, aura suivi les débats , 

aura entendu l'accusation, la défense, le résumé, n'aura pas perdu un 

seul mot... H entre dans la salle des délibérations. Le voilà en pré 

sencedes onze jurés qui dé ibèrent dans une langue qu'il ne coin 

prend pas. .. aura-t-il un interprète avec lui? non, la loi s'y op-

pose. Sera-t-il abandonné à lui-même? mais il ne comprendra 

rien à tout ce qui se dira... Il ne pourra éclaircir ses doutes, répa-

rerses oublis... Les écrits de conviction qu'il a le droit, le devoir 

de consulter, seront-ils tous traduits ? Comment le chef du jury lui 

indiquera-t-il les questions sur lesquelles il doit voter? qui lui ex 

pliquera la valeur légale des mots circonstances atténuantes, pro-

manon, excuse, légitime défense?.. . Ecrira-t-il son bulletin en 
allemand? qui le lira? 

On voit où tout cela conduit... et c'est ce que la Cour de cas-
tation a énergiquement exprimé dans son arrêt de 1813. 

Mais, dit-on, ce qui nous semble si étrange, â nous 

habitans de la capitale, qui ne comprenons guères qu'il y ait 

des Français pour lesquels la langue française soit une langue 

étrangère , ne se passe- 1- il pas presque chaque jour? Sou-

mettez la question aux habitans de l'Alsace , de la Bretagne, 

de l'Auvergne , de quelques provinces du Midi.. cela les 

étonnera fort peu ; ils vous diront qu'il y a à peine dans le cours 

d'une session un seul débat criminel dans lequel accusés, témoins 

et jurés parlent le même langage. Voyez ces procès où il s'agit 

d un crime commis dans un vidage de la Bisse-Bretagne ou de 

l'Auvergne, dans ces localités où la langua française est complète-

ment inconnue; que se passe-t-il? Voilà les accusés, les témoins 

devant des jurés qui ne comprennent pas un mot de leur langage ; 

où sera donc pour le jury la physionomie de l'audience ? Tous les 

inconvéniens que vous signaliez tout-à-l'heure se reproduiront 

également... Il faudra bien pourtant que les jurés prononcent. 

Il y a plus : dans certaines provinces , on ne trouverait pas à 

compléter la liste du jury s il fallait en écarter ceux qui ne connais-
•ent pas la langue française. 

La qualité de juré, ajoute-ton, est un droit qui appartient à 

w|s les citoyens qui n'en sont pas expressément déshérités par la 
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l'accusé et aux témoins dans le cas où ils ne parlent pas la même 

langue ou le mêmeidiôme : il ne s'applique pau aux jurés. 

Ainsi, l'interprète n est admis par la loi que relativement à l'ac-

cusé ou aux témoins. La loi ne lui accorde un caractère judiciaire 

pour ainsi dire, qu autant qu'il y a nécessité par suite de l'incapa-

cité de ceux-ci. En vertu de quel article la Cour d'assises nom-
mera-t-elle donc un interprète au juré? 

Tels sont, ce nous semble, les véritables principes sur cette 

question que nous examinons dans ses termes généraux, et ab-

straction faite d'un débat dont nous ne connaissons pas en ce mo-

ment toutes tes circonstances, et sur lequel il ne nous appartient 
pas de prononcer. 
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IP CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de M. Guingret, colonel du 5 I
e
 régiment de ligne.) 

Audience du 11 janvier 1837. 

BLESSURES GRAVES. — RELIE CONDUITE D'UN OFFICIER. 

Combien d'accidens graves faut-il encore attendre ; combien de 

citoyens mutilés faudra t il présenter à l'autorité, pour obtenir en-

fin que le soldat hors de service laisse ses armes à la caserne ! 

Puisse l'exemple qu'offre la cause dont nous allons rendre compte, 

être de quelque utilité, et détermine enfin le pouvoir à adopter une 

mesure que des malheurs qui se succèdent sans interruption, exi-
gent impérieusement ! 

Après la lecture des pièces de l'information, la garde introduit 

successivement les nommés Saint-Amans et Gaspard, tambours, 

et Aresne, fusilier; tous trois appartenant au 41
e
 régiment. Il est 

à remarquer que ce Gaspard est ce même tambour qui fut jugé le 

27 novembre dernier , devant le même Conseil de guerre , pour 

avoir frappé grièvement d*'ux bourgeois à coups de sabre (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 28 novembre) et qui ne dût son acquit-

tement qu'à l'indulgence des juges qui, prenant en considération 

les secours péruniaires et les soins qui avaient été donnés aux deux 

blessés par l'ordre de l'honorable colonel du 41% et le désiste-

ment de la plainte des deux bourgeois , pensèrent sans doute que 

la détention préventive subie par Gaspard serait une leçon suffi-
sante. 

Meunier, plaignant, est introduit ; il porte son bras en écharpe; 

sa tête est enveloppée de linges, et recouverte d'un bonnet noir. 
C'est un ancien militaire ; il dépose ainsi : 

« Le 7 décembre, vers neuf heures du soir, entrèrent chez moi les 
trois militaires que je vois là. Ils ont demandé à manger une gibelotte 
de lapin ; on convint du prix ; puis ils mangèrent autre chose et burent 
quelques bouteilles de vin. A dix heures, je descendis dans ma cave ; 
de là, j'entendis du bruit qui me fit remonter de suite. Ma femme médit 
qu'un des soldats avait voulu entrer dans la chambre où était couchée 
ma fille, âgée de 17 ans. l'eu d'instans après , deux de ces hommes-là 
sortirent sans rien dire. Lorsque le troisième voulut s'éloigner, je lui de-
mandai qui est-ce. qui allait payer la dépense ; il me répliqua : « Laissez-
moi sortir, je vais chercher mes camarades pour payer. » Moi, je le re-
tins : « îvon, lui dis-je, vous vous sauveriez aussi. » 

» Quelques minutes après, les autres revinrent, et voyant leur cama-
rade retenu chez moi, lui crièrent à travers les carreaux : « Tire donc 
ton sabre! Fais donc voir que tu est soldat, et tue ces vieilles bêtes-là!« 
Aussitôt eux-mêmes tirent leur sabres, et à coups de poignards, ils bri-
sèrent les vitres et les bois. Ma femme, pour éviter plus de dégâts, alla 
ouvrir la porte. Celui qui était resté avait aussi tiré son sabre et me por-
tait des coups dans le ventre. J'évitais ces coups comme je pouvais ; mais 
je ne pus parer celui qu'il me porta sur le crâne. Néanmoins, je retins 
toujours le militaire. Les deux autres soldats portaient des coups sur moi 
et partout ailleurs à tort et à travers. Un coup que je reçus sur le bras me 
fit tomber à terre, je crus que j'avais le bras cassé. 

» En me voyant dans cette lutte, ma frmme cria au secours ; ma fille, 
attirée par le tumulte et les cris de sa mère, vint se jeter en pleurant 
e tre les soldats et moi : « Oh! mon Dieu, s'écriait-elle , vous voulez 
donc nous assassiner ! » L'un des soîdats lui dit : « Retirez-vous, Made-
moiselle, nous ne voulons pas vous faire de mal, nous voulons seule-
ment tuer votre père et votre mère. » Alors me reculant un peu en ar-
rière, je saisis de mon bras gauche un mauvais fusil pour les menacer, 
et je criai : « Scélérats ! retirez-vous ou je vous brûle la cervelle ! » Mais 
au même instant survint un officier, M. Brun, qui s'empara du soldat qui 
m'avait fendu la tête. Des habitans ont couru après les deux autres sol-
dats. » 

M. le président : Puisque ce tumulte a duré si long-temps, comment 
se fait-il que les voisins ne fussent pas accourus à votre secours ? 

Le plaignant : Ah ! dam, on n'ose pas trop se mêler des affaires des 
autres, surtout quand on voit qu'il y a des coups de sabre à recevoir, et 
ces hommes là n'y allaient pas de main morte. 

M. le président : Connaissez-vous les accusés? Quel est celui qui vous 
a frappé sur la tête ? 

Le plaignant : Oh ! parfaitement. C'est celui-ci (Saint-Amans), qui m'a 
frappé sur la tôle, et avec le plus de violence. Je dois même dire au Con 
seil que ces hommes-là avaient par précaution ôté la plaque de leur sha-
ko; ils voulaient par là éviter d'être reconnus. (Mouvement.) 

Saint-Amans, prévenu : Nous avons eu des difficultés sur le prix; mes 
deux camarades sont sortis; alors l'aubergiste m'a retenu en gage et m'a 
dit qu'il me brûlerait la cervelle. Il s'était armé d'un fusil... 

Meunier, plaignant : Oh ! oh ! ceci n'a eu lieu qu'à la lin de la rixe. 
Saint-Amans : Je n'ai tiré mon sabre que lorsque je me suis vu cou-

ché en joue, et j'en portai un coup sur le bourgeois ; mes camarades 
étaient à la porte. Nous avons été arrêtés et conduits au poste de l'Ecole-
Militaire. 

M. leprésident, à Saint-Amans : Pourquoi vos camarades vous ont 
ils laissé seul chez Meunier, et sont ils sortis sans payer la dépense? 

Saint-Amans : Je pense que mes camarades avaient l'intention de me 
forcer à payer. 

M. le président : N'est-ce-pas vous qui disiez à la demoiselle Meu-
nier : « Ma petite amie, n'ayez pas peur, nous ne voulons pas vous faire 
de mal, mais il faut que nous tuions votre père et votre mère? » 

Saint-Amans : Je n'ai pas tenu ce propos, et je n'ai pas entendu mes 
camarades le tenir. 

M. le président , à Gaspard : Pourquoi êtes-vous sorti sans payer la 
dépense faite chez M. Meunier? 

Le tambour Gaspard: Je n'avais point d
(
'argent, et j'avais été invité 

par mes camarades. Si je suis sorti avant, c'est que je voulais éviter de 
me trouver compromis dans la dispute qui pouvait avoir lieu. 

M- leprésident : Cependant vous êtes revenu à l'auberge peu d'instans 
après, et l'on vous impute d'avoir crié à votre camarade qui était resté en 
dedans : « Tire donc ton sabre, fais veir que tu es soldat et tue ces vieil-
les bêtes-là i> » 

Le tambour Gaspard: Je n'ai pas tenu ce propos-là. 
Le fusilier Aresne se défend à peu près dans les mêmes termes. 
La dame Meunier fait une déposition semblable à celle de son mari. 
M. Chabriéres, lieutenant, juge : Le prévenu Gaspard a été jugé ici 

il y a six semaines ; cette circonstance a sans doute déterminé les pré-
venus à faire peser sur Saint-Amans l'inculpation d'avoir porté les pre-
miers et les plus rudes coups, dans l'espérance que les juges auront plus 
d'indulgence pour Saint-Amans que pour Gaspard, qui se trouve en ré-
cidive inorale, si elle n'est légale. 

La dame Meunier : Vous concevez, Messieurs, que dans une pareille 
affaire, on peut se tromper; mais je crois bien que c'est Gaspard. 

Saint- Amans : C'est moi qui suis resté après les deux autres partis. 
La demoiselle Meunier, âgée de 17 ans : Ces hommes là ont voulu 

assassiner papa et maman.... (M. le président rassure avec bonté cette 
jeune lille, qui est très émue.) Et puis ils me disaient en me poussant 

, brutalement : « N'ayez pas peur, ma petite amie », et en attendant , ils 
, frappaient toujours papa comme sur un baudet. M. Brun, officier, et M. 
1 Rivoire sont venus à notre secours. 

M. Brun, sous-lieutenant au l»« : En entendant des cris lamentable s;' 
au secours ! on nous assassine ! je me réveillai en sursaut; j'ouvris la croi-
sée, et j'aperçus M

me
 Meunier dans la rue; je m'habillai à moitié et à la 

hâie: je passai ma capote, et je pris mon sabre sous le bras. J'entrai dans 
la maison où je vis M. Meunier aux prises avec des militaires qui avaient 
dégainé ; il était couvert de sang. Je saisis l'un des soldats en le traitant 
d'assassin; les autres deux prirent la fuite; mais l'un des deux a été ar-
rêté. Quand l'ordre fut rétabli, je conduisis cet homme au corps-de-garde 
de l'Ecole-Militaire. Ce soldat me porta des coups dans les jambes. 
Quand je voulus savoir à quel régiment ils appartenaient; je m'aperçus 
qu'ils avaient ôté leurs plaques. 

M. le président, à l'officier : Organe du Conseil, je dois vous compli-
menter sur la conduite honorable que vous avez tenue en cette circon-
stance. 

On entend les autres témoins, au nombre de quinze,qui viennent confir-
mer les faits exposés par les plaignans. 

M. Mévil, commandant -rapporteur, soutient l'accusation et insiste 
avec force sur tous les chefs. 

« Messieurs, dit-il, en terminant, à côté du tableau affligeant, que pré-
sentent ces trois militaires, qui ont si gravement compromis l'honneur de 
l'uniforme, il est satisfaisant pour nous d'avoir à vous rappeler la con-
duite honorable de M. le sous-lieutenant Brun, qui attiré sur le lieu du 
désordre aux cris de la dame Meunier, est sorti, à peine vêtu, de son lo-
gement et, le sabre dans le fourreau , a lui-même arrêté deux des cou-
pables, les a conduits au poste de l'Ecole-Militaire, et de là est allé cher-
cher le chirurgien de son régiment , qu'il a conduit chez la victime. Cet 
officier a été 4 heures sur pied, de 10 heures du soir à 1 heure du matin. 
Le zèle dont il a donné les preuves a été signalé au lieutenant-général 
pour qu'il reçoive un témoignage public de sa satisfaction. » (Approbation 
dans l'auditoire. ) 

M. de Salles, commissaire du Roi, demande que la question aggra-
vante d'incapacité de travail personnel pendant plus de vingt jours, soit 
ajoutée à celle de blessures graves, comme résultant des débats. 

Le Conseil, après une demi-heure de délibération, a déclaré 

Saint-Amans et Gaspard coupables de blessures graves avec les 

circonstances aggravantes, et les a condamnés à cinq années de 

réclusion ; mais Aresne, n'ayant été déclaré coupable que d'avoir 

pris par fraude et sans payer, à boire et à manger, avec voies de 

fait, a été condamné à deux ans de fers, et tous trois à la dégra-
dation. 

BÉPiïLTEMEKS. 

— RIOM. — M. Mandosse de Névrezé, un des plus anciens et 

des plus respectables conseillers de la Cour royale de Riom vient 
de mourir. 

— CAMBRAI. — On nous transmet l'avis suivant, adressé par 

un chirugien de village à un Doyen de notre arrondissement. Nous 
copions textuellement l'orthographe : 

« Je permets à M. le Dauyien, d'exumer (il veut dire inhumer) 

» le corps de la femme V- qui a été décédé à 3 heures de la nuit très 
» précise. 

>< Le cadaffe répand une si grande affection qu'il faut l'exhumer 

» ( inhumer ) à l'instant. Signé L. 

— GAILLAC, 8 janvier. — Darles, qui se trouve compris dans 

la procédure relative au double assassinat des époux Coutaud, 

vient d'arriver à Gaillac. Hier matin un maréchal des-logis de 

gendarmerie et un gendarme qui conduisaient cet accusé depuis 

Bordeaux, l'ont déposé dans les prisons de cette ville. Il ne tarde-

ra pas à être transféré dans les prisons d'Albi où sont déjà arrivés 
les autres accusés. 

— AURILLAC. — Jean Blanebebarbe, fusilier au 55
e
 régiment 

de ligne, rentra au quartier après quelques libations bachiques qui, 

sans noyer tout-à-fait sa raison, avaient exalté son humeur querel-

leuse. Une rixe en effet ne tarda pas à s'engager, et la garde d'ir-

tervenir pour arrêter le perturbateur. Mais celui-ci, au lieu d'ob-

tempérer aux ordres de son caporal, s'oublia jusqu'à frapper son 
supérieur. 

C 'est à raison de ce fait, que le 1
er

 conseil de guerre perma-

nentde la 19
e
 division militaire le condamna à mort, dans sa sé-

ance du 30 novembre dernier. Le deuxième Conseil de guerre, 

dans sa séance du 29 décembre, en confirmant le jugement, a re-

commandé le condamné à la la clémence royale. Depuis long-

temps le Roi a presque abrogé de fait, par l'usage de son droit de 

grâce, l'article le plus draconien du Code pénal militaire. 

— Nous apprenons que le jeune sourd-muet inconnu, dont 

nous avions annoncé la venue mystérieuse à Rennes^ et auquel 

notre article avait intéressé plus d'un de nos lecteurs, a disparu 

tout-à-coup de chez la dama charitable qui l'avait recueilli. Tou-

tes les recherches pour le retrouver ont été vaines. Il y a vraiment 

quelque chose d'extraordinaire dans l'existence de cet enfant. 

( Auxiliaire breton. ) 

— TROVES, 9 janvier. — Hier soir lundi, vers 4 heures une 

femme, condamnée à vingt ans de détention, a été trouvée pendue 

au moyen de son mouchoir attaché aux barreaux de sa prison. On 
a vainement tenté de la rappeler à la vie. 

PARIS, 11 JANVIER. 

— Les débats, dans l'importante affaire de la société des voitures 

Omnibus , dites Parisiennes , ont continué aujourd'hui devant le 
Tribunal de Commerce , sous la présidence de M. Aubè. M

e
 Hor-

s<m a porté la parole pour la maison Linneville , Lelièvre et C*. 

M
es

 Delangle et Teste se sont bornés à lire des conclusions. La 

cause a été remise à quinzaine , pour entendre M
e
 Paillet, à qui 

une légère indisposition n'a pas permis de venir à l'audience. 

— La Cour royale (chambre des appels correctionnels) , était 

saisie aujourd'hui de la question de savoir, si lorsque les Tribu-

naux correctionnels reconnaissent, en matière de vagabondage, 

des circonstances atténuantes, ils peuvent, par application de l'ar-

ticle 463, dispenser le condamné de la surveillance de la haute po-

lice. La Cour a remis à la huitaine le prononcé de son arrêt. Nous 

rendrons compte de la discussion et nous rapporterons le texte de 
l'arrêt dans un seul article. 

— Que ton ombre se gaudisse , que ta mémoire soit glorifiée, 

bon Emile Debraux! Ta muse populaire chanta le mannequin et 

la Colonne, le cachemire d'osier de Titi-Crocheton, et le monument 

gigantesque dont l'ombre chevaleresque décore à jamais nos rem-

parts] que ta mémoire soit glorifiéeé! Ce n'est pas de la colonne 

qu'il s'agit ; elle est toujours là, la colonne , et nous sommes de 

plus en plus fiers d'être Français quand nous avons l'occasion de 

la regarder. C'est de ton chiffonnier, c'est de Titi-Crocheton qu'il 

s agit. La colonne n'est pas une fiction ,c'est une imposante réalité, fon • 

due, comme tu l'as dit, du bronze de vingt nations. Ce chiffonnier 

que tu comparas hardiment au consul de l'ancienne Rome, sié-

geant au Forum sur sa chaise curule ; ce chiffonnier n'est pas non 

plus une fiction. Le voilà, siégeant majestueusement au banc des 

prévenus où une explication domestique, dans laquelle il a eu des 

torts, l'a amené sous la prévention de voies de fait. Calme et rési-



fcné il verrait, suivant l'expression du poète, l'univers en déconfi-

ture s'écrouler avec fracas autour de lui, qu'il no courberait pas la 

tète. Il a batlu sa femme; des sergons do ville l'ont arrêté en fla-

grant délit; il n'a pas songé à nier, et aujourd'hui même, au grand 

jour de la justice, il avoue le fait, sans reconnaître qu'il a commis 

une faute. Il est aisé de voir à son air qu'il regarde comme une ex-

ception gênante à son droit naturel, l'art. 311 du Code pénal dont 

on le menace de lui faire application. 

La plaignante est là, à la barre, triste, éplorée, jetant un coup-

d'œil en coulisse sur le banc des prévenus, implorant les magis-

trats du regard, et priant en bonne chrétienno pour son bourreau. 

M. le président : Vous avez cruellement battu votre femme ; on 

vous a arrêté au moment où vous l'aviez renversée par terre, et où 

vous la frappiez des pieds et des poings. 

Le chiffonnier : Madame avait des torts graves et un peu de 

boisson. J'étais, sous votre respect, un peu bû; la vivacité et la 

goutte ont été cause de la chose en question. J'aime pas que mon 

épouse m'ostine, et mon épouse m'avait ostiné. (Le prévenu se 

tourne majestueusement vers son épouse.) Fanchon, tu sais que 

je suis bon comme le bon pain du bon Dieu, pourquoi donc que tu 

m'ostines toujours. 

M. le président : Vous n'avez pas seulement frappé votre 

femme, ce qui était déjà fort mal , vous avez battu le tambour du 

poste. 
Le prévenu -. J'ai jamais pu souffrir les tambours ; ils font plus 

de bruit et d'embarras que les chefs ; on dirait que c'est eux qui 

sont le gouvernement. Qu'est-ce que c'est qu'un tambour, s'il vous 

plaît? C'est du bruit, du vent, des blagueurs, quoi '. Ledit tambour 

m'a manqué de respect. 

M. leprésident, à la chiffonnière : II paraît que votre mari 

vous a battue violemment. 
La chiffonnière Oh ! presque pas violemment. C'était rien; je 

criais bien fort, mais il ne me faisait pas de mal. Mon homme est 
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un bon enfant quand il n'est pas en ribotte, et ce jour-là il avait 

fait le lundi d'une manière extravagante. 

M. leprésident : Ainsi, vous lui pardonnez les coups qu'il vous 

a portés. 

La chiffonnière : Oh ! bien certainement, et je voudrais bien en 

recevoir dix fois plus, et qu'il ne soit pas là. Si le tambour était un 

bon enfant, il dirait comme moi. 

Le Tambour: Respect à la loi et aux honorables magistrats ! Jo 

jure de parler sans «nimadversion , ni rancune, ni haine, ni rien 

du tout ; la vérité , la pure vérité , non que la venté , toute la vé-

rité. Le fait est que le chiffonnier m'a muiqué étant de service 

dans l'exercice de ma fonction. Il sentait lo rogomme à asphyxer 

un chien do Terre-Neuve. Je mo permets de lui dire avec la poli-

tesse qu'on doit au malheur : Mou ami , comme homme , je vous 

respecte ; mais comme chiffonnier dans la boisson, je vous prie do 

vous tenir à des distances respectives. Là-dessus, il m'a misle poing 

sous le nez, puis sur la tête ; il m'a cassé mes baguettes sur le dos; 

j'aurais pu recourir à l'emploi brutal d'une force supérieure à la 

sienne, mais j'ai dû respecter le vin et un captif arrêté par l'au-

torité. 

Le chiffonnier : Tambour, vous battez là une marche contra-

dictoire et abusive, vous battez une parfaite breloque ; tambour 

agréable, c'est vous qui m'aviez bourré le nez d'un revers de main; 

vous m'avez manqué de respect. 

Le Tribunal condamne le chiffonnier Michu à un mois de 

prison. 

La chiffonnière •■ Ah ! Dieu du ciel ! Un mois , un mois ! c'est-il 

possible. Tu pourras bien me battre dorénavant : le diable m'em-

porte si je crie. 

— Il arrive sans doute dans tous les pays que de jeunes étu-

dians refusés pour avoir mal soutenu leur thèse, accusent d'injus-

tice les examinateurs; mais il n'y avait peut-être pas encore eu 

d'excès semblables à ceux dont s'est rendu coupable M. Peorud-' 

dock, élève en pharmacie, contre trois membres de la cour des 

examinateurs des apothicaires à Londres. Voici les fa î 

ont été exposés au bureau de police de Guid-Hall • te's °,u i -

M. Penruddock, interrogé par M. Este, l'examinai*, 

restait court sur les questions les plus simples - et ]\r en ehçf 

la complaisance , en le mettant sur la voie ,' de Ly a,*it 

en quelque sorte ses réponses. Les autres examinât? Su?^r.'
r 

Hardy et Ridont , pensèrent que les choses ne rjoi ^ "H 
passer ainsi ; ils inli rpellorent le jeune néophyte surV |l",'" ** 

quinquina comme, moyen curalif des fièvres iniertinUe 1 1 ^ i|uuu{>.'iua """jo" i/uiaiu ue» lièvres înlermin 
Penruddotk balbutia et finit par dire qu'il avait dnn»* -AI 

1 J„ l'« „.»„_!.. „. — 8 tous coi 

3s ies »wE soins à l'étude de l'anatomie, et cultivé un peu moins""-1008 

branches de l'art de guérir. « Mais , répliqua 

mie, ni la thérapeutique, ni la matière médical^ vau-
vous accorder la licence. » ^°us 

qu'importent vos connaissances anatomiques, "si vous
 np

' lnateur 

sez ni la chi**"' 

ne pouvons 

M. Penruddock répondit : « Ce n'est pas pour gagner 

que je réclame une licence. — A la bonne heure, dit M V 
Mais, reprit le jeune homme , je vais retourner'dans mon ~~ 

et je serai déshonoré aux yeux da ma famille si je n'obtb ' 

mes degrés.... Plutôt la mort qtï'un pareil opprobre !» r 

A ces mois M. Penruddock entrant subitement en fure 

saisit d'un gros bâton qu'il avait laissé dans un coin de lan* 

puis reculant de deux ou trois pas , et prenant l'attiuirtlî 

boxeurs , il fondit à i'improviste sur les trois maîtres en h '' S 

macie, et les maltraita cruellement avant qu'il fût possible de r r~ 
rêter. 1 ar -

M. Har ly a été grièvement blessé ; M. Este a eu la fi?
ure 

en sang ; M. Ridont et le docteur Merryman , ont reçu de f -°U1 

contusions. On a trouvé sur le prisonnier une petite bouteille ° los 

presque entièrement remplie d'eau-de-vie. Il en avait bu deu""'' 

trois petits verres avant l'examen, sans doute pour se donner Y" 
de hardiesse. P'm 

L'alderman Pirie, qui tenait l'audience, a renvoyé M. Penr 
dock devant les prochaines assises. ' U(i " 

Librairie de FURNE et Compagnie, quai des Augustins, 39, à Paris. 
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MISE EN VENTE DE LA 10« LIVRAISON ET DU TOME 1". 
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HISTOIRE BIS PARIS. Tous les Jeudis. 

Sixième édition , ornée de cinquante vignettes gravées sur acier par M. Jtouargue , et augmentée de Notes nouvelles 

et d'un Appendice. 

PAR M. J .-L. BEL1M, AVOCAT. 

Huit volumes in-S°, publiés en 90 livraisons, avec un Atlas format in-4°. 

Le même ouvrage se publie par volumes. Prix de chaque volume avec un cahier de vignettes, 5 fr. ; l'Atlas, 5 fr. 

MISK EN VENTE DE LA HUITIEME LIVRAISON DE 

PAR M. DE NORYIE 
Cinquante livraisons à 60 cent. Une par semaine. Prix de la livraison, !>0 c. — Septième édition-, 4 vol. in-8», ornés de 

cinquante-six planches. 

On peut, dès à présent, se procurer l'ouvrage complet, au prix de 25 fr. 

EN ACTIVITE 
DES 

OMNIBUS-RESTAURANS 
Actions de la deuxième Série à vendre. 

Le programme de la mise en activité des Omnibus- Cafés-Reslaurans à domicile vient de 

paraître dans tous les principaux journaux'. Si M. de Bolherel n'avait voulu assurer un immense 

avenir à l'entreprise, tout prévoir, tout disposer, il y a deux ans que l'affaire aurait commencé. 

Sous très ppu de jours, le Cufé-ltcstaurant de la rue vivienne, 3G, sera ouvert. Les autres servi-

ces se succéderont rapidement. On va donc voir, enfin, par ses yeux, et de suite, si, en diJahi 

toujours qu'il était sù'r du succès, M. de Bolherel n'a pas dit la plus exacte vérité au publie. 

On va voir aussi l'ordre régner partout. 
Pour plus d'explications, on est prié de lire le programme quia paru, le (i de ce mois, dans 

le National et dans la Gazette des Tribunaux , et le 8, daps la Quotidienne et le Constitu-

tionnel. 
Voici un extrait de ce programme. 
M. de Bolherel, après avoir fait connaître les immenses obstacles qu'il a éprouves et dont il 

a triomphé, au point de voir mettre en vente des actions qu'on u'avait pas, pour l'empêcher de 

vendre celles qu'il avait, s'exprime en ces termes : 
« Ouoi qu'il en soit, Messieurs, tout est pour le mieux; tout est enfin fini, bien fini. Je vous 

présente donc aujourd'hui un des p-'us beaux établissemens de l'Europe, entièrement achevé et 

meublé, les fourneaux les mieux étaalis qu'un ait jamais vus, 1200 pièces de batterie de cuisine 

prêtes à agir, la plus belle argenterie, un matériel considérable, de 1res grands approvisionne-

mens en vins et en toute espèce de marchandises, enfin un des plus beaux cafés restaurans de la 

capitale, rue Neuve-Vivienne, 36, en attendant les autres qu'on apprête. 
» Et remarquez, Messieurs, que les dépenses que j'ai faites dans l'intérêt de la société, ne m'em-

pêchent pas de dire, comme loi s de ma profession de foi financière qui parut dans les journaux, 

comme toujours, et pour répondre une derrière fois à mes détracteurs : « MM. les créanciers, tous 

tant que vous sovez, présentez vos factures, je les paierai sur-le-champ. » 

» Quant à l'avënir, ne craignez tien; voici nie ressources : car c'est toujours avec loyaulé et 

franchise que je veux m'expliquer avec vous devant le public, D'abord j'avais l'ait, de mes pro-

pres fonds, toutes les principales constructions avant de songer à des actionnaires; j'ai depuis 

placé les 1500 actions de la première série, à 750 fr., c'est-à-dire pour 1,125,000 fr. 11 me reste 

la seconde série, de 975,000 fr., dont je ne vais vendre qu'une faible partie, et seulement afin de 

donner plus de développemens à l'affaire. J'ai enfin la propriété de 400,000 fr. dont j'ai parlé; 

tout cela, bien entendu, à. part mon portefeuille. Ainsi, au lieu d'avoir les immenses résultats 

dont je me crois cent fois sûr, la sociélé perdrait 12,000 fr. par mois, je pourrais la soutenir 

pendant plus de quatre ans. Qu'on me cile une entreprise qui fut plus forte à son début, qui 

eut plus d'avenir. 
» Dans un état de choses si prospère, disons de cceur : Amnistie entière, amnistie a tous ; mais 

que les envieux et les jaloux me pardonnent aussi d'avoir réu si malgré eux. Nous aurions, quant 

à "nous, fort mauvaise grâce à ne pas être généreux ; la malveillance a faii. la fortune de la société, 

oui, sa fortune ! rendons-lui donc mille actions d- grâces. Elle a l'ait tant de bruit, si souvent répé-

té que l'entreprise ne marcheraitjamais, ne réussirait pas, etc., etc., que tout Paris, amis et en-

nemis, voudra dîner à nos cafés- restaurans, y de jeûner, y souper, y prendre son calé, du punch, 

des glaces, y acheter d« nos comestibles non cuits ; et comme on sera bien d'abord, mieux en-

suite, je l'espère, on reviendra. Tout Paris aussi, notre devise étant bonté, quantité, économie, 
voudra avoir à domicile de nos vins en pièces et en bouteilles et de nos autres comestibles. Ainsi, 

une immense clientelle nous est déjà acquise, et j'ai raison de dire que la malveillance aura l'ait 

notre fortune, puisque la clientelle de plusieurs cafés-restaurans vient d'être vendue 250, 300 et 

jusqu'à 525,000 francs. 
» Mais les bénéfices que je vous offre en perspective, et prochainement, ne me salisleront pas 

entièrement ; je veux, après avoir été tant calomnié, jouir, ainsi que la société, du premier cré-

dit et d'une très grande considération dans tout le commerce; j'y mettrai notre gloire, j'y mettrai 

mon amour-propre, et ce sera un amour-propre bien placé. Je n'ai pas besoin de vous dire, 

Messieurs, comment le crédit s'acquiert.... 
» Les pauvres aussi, les pauvres devront trouver à notre établissement, et au fur et à mesure 

qu'il prendra.des développemens, un adoucissement à leurs maux. 
» Les actions de la 2"' e série ne sont encore qu'à C50 fr., leur prix d'émission; bienlôtla sous-

cription sera fermée. Mille personnes ont dit : > Je prendrai des actions, mais quand cela mar-

» chera. » Voilà le momem ou jamais de se décider. Tel n'en aura pas voulu à «50 fr., qui, 

peut-être avant peu, les demandera à 1,000 fr., et pourra bien regretter ensuite de ne les avoir 

par prises à 1,200, à l ,5< 0 et 2,000 fr., comme cela est arrivé cent fois pour tant d'antres entre-

prises. C'est une illusion, dira l-on encore, un rêve... Jusqu'ici, mes illusions et mes rêves se 

sont réalisés. » 
Pour souscrire, s'adresser à M. de Botherel, rue Navarin, 14, près la rue des Martyrs, de 3 à 

5 heures. 11 tire sur les personnes de province qui le désirent le prix des actions, ou elles lui en-

voient leurs fonds en échange des actions. 

FA SX -dot ALÂBRfi 

SOCIETES ilOMMSaCîâïjSS, 
UJOI iu il mars I8?î.) 

Suivant acte passé devant M' Norès el son 

collègue, notaires à. Paris, le 3 janvier 1837, en-

registré; 
Il appert, qu'il a été formé une société en 

commandite par actions entre M. Hercule-

pjnïipperAuguste GALLAR1). homme de let-

tres, demeurant à Paris, rue Montmartre, 154; 

Et loules les personnes qui adhé craient aux 

statuts de ladile société en prenant îles actions 

M. Hercule Gailard est seul gérant responsa-

ble de ladite société. 
L'objet de la sociélé es!. U publication et l'ex-

ploitation d'un ouvraife ayant pour titre : His-
toire d'kngletexre, commerçant cent ans avant 

Jésus-Christ et se terminant en 1832. 

La durée de la société est de quatre ans, qui 

doivent commencera courir du jour ou el;e se-

ra définitivement constituée. 

La raison sociale est Hercule GALLARD et 

C'. 

Le sic» rie la société a été établi a Paris, nie 

Montmartre, 154, Il pourra être change si le gé-

rant le juge convenable dans l'intérêt de la so-

ciété. 
Le fonds social a été fixé à 80,000 fr., re-

présenté par huit cents actions de 100 f. cha-

cune. 

De PoTARD .pharm. r.St-Honoré, 271 , guérissentrhumes, catarrhes, asthmes, toux, irritations de 

poitrine, glaires ; facilitent l'expectoration, entretiennent laliberté du ventre. Bép. dans chaq. ville. 

D'uni sentence arbitrale en date du 31 décem-

bre 1330, rendue exécutoire par ordonnance de 

M. le président duTribunal de commerce de la 

Seine, en date du même jour, l'une et l'autre 

enregistrées à Paris le 9 janvier 1837, il appert : 

Que la soci- té de commerce en nom collectif 

qui exi.-tait à Paris, rue Ncuve-St-Eustache, 26, 

entre MM. Achille RADIGUET et Jean-Fran-

çois PASCAL, sous la raison RADIGUET et 

PASCAL, a èlè dissoute à partir du 15 décembre 

1836. 
Que M. A. Radiguet, qui conserve la suite 

des affaires, reste seul chargé de l'actif et du 

passif. 
Pour extrait certifié à Paris, le lOjanvier 1837 

par l'un des anciens associés soussigné. 
A. PtADIUUET. 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Adjudication définitive aux criées de la Seine 

le 14 janvier 1837, d'une MAISON à Paris, nie 

St-Jacques, 68; près celle des Mathurins. Produit 

annuel, 2,400 fr.environ ; mise à prix : 28,000 fr. 

S'adresser i» à Me Auquin, avoué, rue Cléry, 25; 

2° à M f Guyot-Lyonnet, avoué, rue du Colora-

bles, 3. 

ETUDE DE M« DEN0HMANDIE , AVOUE, 

rue du Sentier, 1 1 . 

Adjudication préparatoire en l'audience des 

criée du Tribunal civil de la Seine, le 28 jan-

vier 1837, 
De la TERRE DE MONTAGRIER, située ar-

rondissement de Riberac (Dordogne), compo-

sée de deux domaines avec, maisons et granges 

d'exploitation, terres labourables, près, vignes, 

pâturages, etc., le tout d'une contenance de 

48 hectares 77 arcs 68 centiares. 

Mise à prix, 50,000 fr. 
S'adresser, pour les renseinnemens, à Paris, 

1» à M" Denormandie, avoué poursuivant, rue 

du Ssnlier, 14; ï" à M* Gracien, avoué, rue 

Boucher, 6; 3» à Mr Boudin, avoué, rue Croix-

des-Petits-Cbamps, 25; 4° et à M» Glandaz, 

avoué, rue Ncuve-des-l'elils-Champs, 87; et à 

Riberac, à M« Manière, avoué. 

goulême, 29, et rue Folie-Méricourt, 17, esti-

mée 125,000 fr. 

S'adresser, 1° à Me Fagniez, avoué poursui-

vant, rue Neuve-St-Eustache, 36; 

2° A Me René-Guérin, rue de l'Arbre-Sec, 48. 

VKNTES PAR AUTORITÉ DB JUSTICE. 

Sur la place du Chàtelet. 

Le samedi 14 janvier 1837, à midi. 

Consistant en piano, table romic, six chaises, 

une psyché, canapé, et aulres objets. Au cpt. 

Le mercredi 18 janvier 1837, à midi. 

Consistant en rideaux, commodes, armoires 

en noyer, pendule, et autres objets. Au compt. 

Consistant en rideaux, tables, chaises , cana-

pé, lampes, guéridon, et aulres objets. Au cpt. 

Le prix 

Adjudication définitive le 1" février 1837, 

aux criées de Paris, d'une MAISON de produit 

,ise à Paris, quai de Jcmmapcs, 29, rue d'An 

insertions est de 

la ligne. . 

1 fr. 25 c. 

AVIS DIVERS. 

M M. les actionnaires de la société pour la 

distribution d'eau de pure Seine sont prévenus 

que, conformément aux statuts, la société se 

réunira en assemblée générale le lundi 30 jan-

vier 1837, heure de midi , rue de l'Arcade, 23. 

Tout porteur de dix actions est invité à s'y 

rendre. DELARIJELLE, 

Avoué de la compagnie. 

Entreprise générale des Favorites. 
Les porteurs d'actions de l'entreprise générale 

d >s Favorites sont prévenus qu'il y aura assem-

blée générale le vendredi 20 janvier courant, à 

7 heures du soir, rue du Faubourg-Poissonuiè 

re, 52, pour entendre le compte annuel rendu 

par le gérant, et le rapport, des commissaires el 

pour délibérer >ur toutes les propositions qui 

seront faites dans l'intérêt de l'entreprise. 

NOTA . Pour être admis à l'assemblée généra-

le, il faut être propriétaire de cinq actions au 

moins, et en avoir fai -. le dépôt au siège de laso-

cié'é, à la Chapalle-St-Denis, trois jours avant 

celui de la réunion. 

A compter du 15 janvier 1837, le magasin de 

M mc BODEAU, si avantageusement connu pour 

la confection des manteaux et robes, sera trans-

féré de la galerie de Lorme, rue de Rivoli, 24, 

près la rue des Pyramides. 

A vendre, une très bonne posteaux chevaux 

à laquelle est j inte une belle culture, le tout 

à une petite distance de Paris et sur l'une des 

meilleures roules de France. 
S'adresser à M» Lebaudy , notaire , à Paris , 

suc esseur de M» Prost, rue Coq-Héron, 3 bis. 

CALORIFERE CHEVALIER. 

CET APPAREIL PORTA 

TJF de salle à manger et de 

aile de bain, est propre à 

chauffer du linsc et des as-

siettes, à enlever l'humidité 

d'une (jiece et à répandre une douce chaleur au 

moyen d'un l'eu léger. Le prix varie de 20 à 

250 fr. Rue Montmartre, 140. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du jeudi 12 janvier. 

Rigault, md de vins, ancien au-

bergiste, remise à huitaine. 

Lefèvre, négociant, syndicat. 

Durandin fils, md de fromages, 

vérification. 
Chemin de fer de la Loire, conti-

nuation de vérification. 

Heure» 

12 

Du vendredi 13 janvier. 

Beaussier, négociant en huiles, 

vérification. IO 

Dlle Lepetit, mde de merceries et 

nouveau lés, id. io 

Detiamazure et Ce , fabricans de 

clous d'épingles, clôture. 10 

Hanneton, md de nouveautés, id. n 

Blanchard , md bijoutier, nou-

veau syndical. lî 

Commlnges, md horloger, syndi-

cat. I 

Lebloud aîné, fabricant ébéniste, 

id. 2 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Janvier. Heure» 

Laurence Asselin, fabricant de 

chapeaux, le 14 

Brochard et femme, md de vins, 

le . 16 

Mariage, fabricant de lissus, le 18 

Caslagnet, mdde mousselines, le 19 

Dame Mayer-Simon , mde de ; 

merceries et tiouveautés, le 21 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 12 décembre 1836. 

Hallé, couverturier, à Paris, rue de l'Hiltl-

Colbert, 17. — Juge-commissaire, M. Ber-

trand ; agent, M. poisson, rue Nolre-uame-

de-Nazareth, 38. 

Du 9 janvier 1837. 

King-Patten, pharmacien, à Paris, place Ven-

dôme, i6. - Juge-commissaire, ^' ue 'J" 
tes, agent, M. Itichomme, rue Montmarire, 

84 
Arnaud, lampiste, à Paris; faubourg St-HMJ-

ré, 76. — Juge-commissaire , M. i>"L ' 

agent, M. Durançon, rue Montmartre, 

Du 10 janvier 1837. • 

Dame V« Lachévre , marchande epiÇ1"'' 

devant rue Saiot-Denis, 147, et actue" e J 

rue Mouffetard, 65. - Juge-coromi»»" : 

Moreau ; agent , M. Decagny , cloître a» 

Méry, 2. 

DÉCÈS DU 9 JANVIER. 

...née Paillard, , Sain^ 

M. Deoteau, r. des Fosse» . 
, née Fag 

M m « Dagomet, 

-m, 
le-Prince, 26. — M™ Vissier, "™;^u ,t>t 
Ferdinand-Saint-Maur, tO. — » . j bi-

née Perchel, r. Neuvc-Mémlmonu" -( B#. 

— M. Boissus, r. aux Fèves, 0- — ^
 nu

je<. 

tain, née Olin, r. Copeau , 2i jf 
du Faubourg-Saint-»1*?» 

M», \. Lcréa, r. de Sevrés, 
mineur 31 

rey, r. de la Sourdière, . -:,-,u t.v, 
Bourbon, 33. — M. le duc de » e '

c
|,

3
pUl. 

Dominique. 70. - M- Levcau , >>■ 

2. — M. Guffroy, mineur, rue s 

121. 

BOURSE DU 1 

A TERME. 

o «/<• comptant... 

— Fia courant.... 

3 % comptant..., 
— Fin courant.. ..|79 

R.dcNapl.comp. 98 

— Fin courant.... .99 

Bons du Très... — 

Act.de la Banq. 2350 -

Obi. de la Ville. 1H5 -

4 Canaux 1212 50 

Ciasse hypoth.. 807 M>. 

101 Vj 

Esp 
«Ht » 

( - Pss ' 

Enregutré à Paris, îo 
R«çu on (r«n« dix c«ntintti. 

IMPRIMERIES DE [BRUN , PAUL DAUBREE^ET C', RUE Î)U MAIL, 5. 

Vn par le maire da »• «"•n,dL,îSÏ " (i 

peur Hsaliwti** de U lignirur* Bycii, F* 


